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Lettre datée du 11 novembre 1980, adressée au Secrétaire général 
Ear la Représentante permanente par intérim des Seychelles auprès 

de l'Organisation des Nations Unies 

D'ordre de mon gouvernement, je vous informe que, cette année, les Seychelles 
ne présenteront pas à la Deuxième Commission de projet de résolution relatif à 
l'assistance économique spéciale et aux secours en cas de catastrophe en faveur 
des Seychelles. A la place d'une résolution, nous vous prions de bien vouloir 
publier et faire distribuer la présente lettre, énonçant les raisons de notre 
~cision, comme document de l'Assemblée générale, au titre du point 64 de l'ordre 
du jour, et de bien vouloir attirer l'attention du Programme des Nations Unies pour 
le d~veloppement sur sa teneur. 

Tout d'abord, les Seychelles ont encore besoin d'une assistance financière, 
technique et économique considérable. L'Assemblée générale, dans sa résolution 
34/126 en date du 14 décembre 1979, a d'ailleurs reconnu que "les difficultés 
particulières et les bouleversements subis par ce pays exigeaient l'adoption de 
mesures spéciales" et s'est déclarée préoccupée par "les déséquilibres persistants 
de la structure économique du pays, sa dépendance extrême l l'égard de l'industrie 
touristique et le fait que ce pays est largement tributaire des importations." 

Ensuite, bien qu'il soit généralement reconnu que les Seychelles ont besoin 
d'aide, l'adoption, chaque année, de résolutions par la Deuxième Co~ssion et par 
l'Asaembl~e générale n'a pas amené une augmentation de l'assistance qui leur est 
apportée. En fait, un organisme donateur a réduit de 70 p. lOO, en termes réels, 
l'aide qu'il nous accordait. 

Les résolutions adopt~es chaque année concernant l'assistance, et les missions 
d'étude pfriodiques n'ont de sens que ai ces activités s'accompagnent d'une 
mobilisation des ressources nécessaires l de véritables programmes d'assistance. 
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Enfü:, les Seychelles estir;-,cnt que :mffisam.ment de résolutions ont été 
adoptées, qui ne faisaient que reconnaître leux s besoins d'assistance. Les 
Se-ychelles demandent maintenant ou' il soit donné sui te à ces résolutions de manière 
à accroître l'aide financière, technique et économique. 

La Renrésentante permanente par intérim 
des Seychelles auprès de l'Or~anisation 
des Nations Unies~ 

{Signé) Giovinella GONTHIER 


